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QUELLES SONT LES SOLUTIONS POUR TRIER MES 
BIODECHETS ? 

 

LE TRI DES DECHETS, C’EST OBLIGATOIRE EN 2024 ? 
La loi AGEC impose aux collectivités de mettre en place une solution de tri à la source des 
déchets alimentaires au 1er janvier 2024. Ainsi, chaque citoyen aura la possibilité de ne plus jeter 
ses biodéchets dans les ordures ménagères résiduelles.  
 
QUELLES SONT LES SOLUTIONS PROPOSEES PAR LE SMICTOM ALORS ? 
Aujourd’hui, 3 solutions s’offrent à vous selon votre lieu de résidence.  

 
Si vous possédez un jardin, le Smictom vous propose des composteurs à tarifs 
préférentiels (40€ le bac de 300L et 50€ le bac de 600L à compter du 1er janvier 
2024) et subventionne à hauteur de 30€ l’achat d’un lombricomposteur, plus 
particulièrement adapté en appartement.  

 
Si votre commune a opté pour les placettes de compostage, vous pouvez y 
déposer vos biodéchets, mais également profiter du compost que vous avez 
produit !  

 
Enfin, si vous résidez dans un quartier avec des habitats collectifs, des points 
d’apport volontaire (ou « bornes ») vous permettent de déposer vos 
biodéchets. Ils seront envoyés en usine de méthanisation pour créer de 
l’énergie. 
 
Pour connaître la localisation des bornes et des placettes, rendez-vous sur le      

site du Smictom ! 
 
J’AI DEJA UN COMPOSTEUR, EST-CE QUE JE DOIS PLUTOT METTRE MES 
DECHETS DANS UNE BORNE ? 
Mais non ! Poursuivez votre démarche, le compostage à domicile est le tri le plus vertueux. 
Sachez que le Smictom peut vous accompagner dans la pratique du compostage (mise à 
disposition de broyat en déchèterie, conseils, formations, lettre d’information et vente de 
composteurs en bois à prix exceptionnel). 
 
COMMENT GERER MES BIODECHETS SANS NUISANCE A LA MAISON ? 
La gestion des biodéchets peut demander un temps d'adaptation. Bioseau, 
corbeille, petit sac, seau, vous pouvez choisir le contenant le plus adapté pour 
vous, vos usages et selon la place dans votre cuisine.  
Pour limiter les nuisances éventuelles à la maison, voici quelques astuces : 

• Penser bien à couvrir les déchets, refermer le couvercle du bioseau par 
exemple, après chaque dépôt et, si possible, l'entreposer dans un placard 
(sous l'évier par exemple) 

• Vous pouvez mettre un peu de bicarbonate de soude au fond de votre 
seau pour limiter les éventuelles odeurs. 

• Ne pas stocker très longtemps les biodéchets. En période de chaleur, ramener plus 
fréquemment le sac à la borne/placette/composteur, notamment s'il y a des quantités 
importantes de restes de fruits ou de viande, qui attirent plus facilement les 
moucherons. Les bornes et placettes sont accessibles 7j/7 et 24h/24. 

• Si vous choisissez de stocker les biodéchets dans un sac plastique, il faudra bien penser à 
le jeter dans le bac de tri. Les sacs kraft et biodégradables sont acceptés uniquement 
dans les bornes, et pas dans les placettes de compostage.  

Des sacs kraft, au tarif de 2€ les 50 sont disponibles au Smictom et dans chaque déchèterie fixe. 
 


